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Les 15, 16 et 17 mai 2017, le Secrétaire général 
adjoint des Nations unies, M. Jean-Pierre Lacroix, 
récemment porté à la tête du Département des 
opérations de maintien de la paix de l’ONU, a effectué 
sa première visite de travail au Mali. Une occasion 
pour lui d’évaluer le niveau de mise en œuvre de 
l’Accord pour la paix et la réconciliation mais aussi 
de s’enquérir des conditions de travail et de l’action 
de la MINUSMA, un peu plus d’un mois avant le 
renouvellement de son mandat.

Arrivé le 15 mai en fin de matinée, le séjour malien 
de M. Lacroix et de sa délégation s’est effectué à un 
rythme soutenu. Bamako et Tombouctou en ont été 
les principaux lieux. Le Président de la République, 
le Premier Ministres et certains membres de son 
gouvernement, les leaders de l’opposition malienne, 
les partenaires de la MINUSMA et de l’Etat malien, 
les parties signataires de l’Accord mais également le 
personnel des Nations unies sur place ou encore la 
presse, le Chef des Missions de maintien de la paix a 
pu s’entretenir avec tous les acteurs du processus de 
paix en cours au Mali

Des progrès accomplis pour un processus qui 
demeure tout de même trop lent

Accompagné du Représentant spécial du Secrétaire 
général de l’ONU au Mali, M. Mahamat S. Annadif 
dans tous ses déplacements sur place, M. Lacroix 
a pu s’entretenir avec les plus hautes autorités du 
Mali. Ainsi, M. Abdoulaye Diop, Ministre des Affaires 
étrangères et de la coopération internationale, le 
Haut Représentant du Président de la République 
pour la mise en œuvre de l’Accord, M. Mahamadou 
Diagouraga, le Premier Ministre, M. Abdoulaye I. Maiga 
et le Président de la République, SEM Ibrahim B. Keita, 
ont, tour à tour, reçu le Chef du département des 
opérations de maintien de la paix des Nations unies.

M. Lacroix a remercié les responsables maliens de 
leur coopération constructive et soutenue avec la 
MINUSMA, dans l’accomplissement de son mandat.

Reçu en audience à Koulouba (Présidence du Mali), 
le Secrétaire général adjoint a remis au Président 
du Mali, une lettre du Secrétaire général de l’ONU, 
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António Guterres, encourageant 
les progrès accomplis dans la 
mise en œuvre de l’accord de 
paix et exprimant son soutien à 
l’initiative régionale du G5 (Groupe 
des cinq pour le Sahel). Formé en 
2014, ce groupe de pays compte 
le Burkina Faso, le Tchad, le Mali, 
la Mauritanie et le Niger. Il a pour 
but de mutualiser les forces et les 
compétences des pays, afin de 
lutter plus efficacement contre 
le terrorisme et l’insécurité dans 
cette vaste région qu’est le Sahel.

Malgré les avancées saluées par 
ces vifs encouragements à l’endroit 
du gouvernement, « le processus 
de paix au Mali demeure trop lent, 
» selon les mots de M. Lacroix, 
lors de la conférence de presse 
qu’il a tenu quelques heures avant 
de quitter Bamako. Tout au long 
de sa visite, il n’a eu de cesse de 
le souligner auprès de tous ses 
interlocuteurs, acteurs majeurs du 
processus, au premier desquels 
les autres parties signataires de 
l’Accord : la CMA et la Plateforme. À 
la médiation internationale et leurs 
partenaires internationaux mais 
aussi à la Direction de la MINUSMA, 
le Secrétaire général adjoint de 
l’ONU a aussi rappelé l’urgence de 
parvenir à des résultats tangibles.

Mieux appréhender la réalité du 
terrain

En marge des réunions de haut 
niveau, la délégation conduite par 
Jean-Pierre Lacroix et Mahamat 
S. Annadif a également échangé 
avec les différentes composantes 
du personnel de la MINUSMA. À 
Tombouctou où ils ont passé la 
matinée du 16 mai, ils ont rendu 
hommage au Casque bleu libérien 
tombé à la suite de l’attaque 
du Super Camp de la MINUSMA 
survenue le 3 mai dernier. Ils 
ont également rendu visite aux 
blessés et aux autres soldats de ce 
contingent dans les rangs desquels 
l’attentat a fait neuf blessés. 
Dans la cité des 333 saints, 
Messieurs Lacroix et Annadif ont 
également eu à s’entretenir avec 
les commandants des bataillons 
présents sur place, ainsi qu’avec 
les autres membres du personnel 
en uniforme et les civils qui 
travaillent pour la MINUSMA à 
Tombouctou.

Le même jour, dès son retour à 
Bamako, M. Lacroix entouré de M. 
Annadif et de ses deux adjoints, 
Mme Gasarabwé et M. Davidse, 
a tenu une réunion générale à la 
base opérationnelle de la Mission à 
Bamako. Objectif : discuter avec le 

personnel, les écouter et répondre 
à leurs questions.

Un exercice nécessaire selon 
lui, pour mieux appréhender les 
réalités auxquelles ces femmes 
et ces hommes font face au 
quotidien, au service de la paix.

Avant de quitter le Mali, M. Lacroix 
a fait un bilan de son séjour et 
a répondu aux questions des 
journalistes. C’était lors d’une 
conférence de presse, tenue à 
Bamako. Toujours accompagné 
de M. Annadif, le numéro un 
du département du maintien 
de la paix a, là aussi, martelé la 
nécessité d’aller rapidement 
à la paix. Il a aussi annoncé le 
déploiement prochain d’une force 
d’intervention. C’est le Sénégal 
qui devrait déployer des hommes 
pour constituer cette force 
d’intervention rapide et faire “face 
à la situation d’insécurité”, dans 
le centre du pays, où les attaques 
et les violences communautaires 
se multiplient, a précisé Lacroix, 
conscient des “manques de 
capacités” sur le terrain. Un 
plaidoyer qu’il entend porter 
à New York, une fois devant le 
Conseil de Sécurité des Nations 
unies et à quelques semaines du 
renouvellement du mandat de la 
MINUSMA au Mali.

12 mai

Le CRES a accueilli, le jeudi 11 mai 2017, la 
cérémonie de lancement du Conseil National pour 
la Réforme du Secteur de la Sécurité (CNRSS), placée 
sous la présidence de Mme Mbaranga Gasarabwé, 
Représentante Spécial Adjointe de la MINUSMA et 
du Ministre malien de la Défense et des Anciens 
Combattants, Monsieur Tiena Coulibaly. 

De nombreuses personnalités étaient présentes pour 
la mise en place effective du CNRSS. Parmi celles-ci, 
plusieurs membres du gouvernement, les chefs des 
institutions de la république, les parties signataires 
de l’Accord, le Haut Représentant du Chef de l’État, 
le Président de la CNDDR, les leaders politique de 
l’opposition et de la majorité, le Chef de file des 
partenaires techniques et financiers, l’Ambassadeur 
de l’Union Européenne, le Président du CSA ainsi 
que de nombreux leaders de la société civile et des 
représentants des notabilités de Bamako. 

Pour parvenir à la mise en place effective du CNRSS, 
la Section de la Réforme du Secteur de la Sécurité 
et du Désarmement, de la Démobilisation et la 
Réinsertion (RSS/DDR) de la MINUSMA supporte le 
gouvernement du Mali depuis le lancement de la 
réflexion en 2013 et qui a conduit à la création du 
Groupe pluridisciplinaire sur la réforme du secteur de 
la sécurité (GPRSS), puis de la Commission nationale 
sur la réforme du secteur de la sécurité (CNRSS) en 
2014. 

L’assistance technique et financière de l’ONU et de 
ses partenaires notamment le DCAF, a permis au 
Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile de 
définir l’agencement du processus de réforme au 
double niveau national et sectoriel puis, proposer une 
stratégie de mobilisation de ressources, en soutien à 
l’effort national de RSS. 

Le Conseil National pour la Réforme du Secteur de la 
Sécurité a été créé en juin 2016 par un décret fixant 
le cadre institutionnel de la réforme du secteur de 
la sécurité au Mali. Placée sous la tutelle du Premier 
Ministre et comprenant un commissariat composé de 
trois groupes de travail. 

Officiellement opérationnelle, le CNRSS aura donc 
pour mission de : 
- Définir les orientations stratégiques et de fixer les 
priorités nationales en matière de réforme du secteur 
de la sécurité ;
- Valider les projets de stratégie nationale et de plans 
à court, moyen et long terme ; 
- Contribuer à l’intégration des combattants dans les 
corps constitués de l’État et des forces de défense 
et de sécurité, en collaboration avec la commission 
d’intégration ;
- Procéder à une évaluation détaillée du système de 
défense et de sécurité ;
- Veiller à la mobilisation des ressources induites pour 
la réforme.

Du groupe de réflexion au Conseil 
National : vers une meilleure Réforme 
du Secteur de la Sécurité au Mali
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Dans le cadre de ses activités de promotion et de 
protection des droits de l’homme, la Division des 
droits de l’homme et de la protection (DDHP) de la 
MINUSMA , à travers son bureau Régional de Mopti, 
a organisé une campagne de sensibilisation sur la 
protection des droits de l’homme (DH) et du droit 
international humanitaire (DIH) du 3 au 10 mai 
2017, au sein du Camp militaire des Forces Armées 
Maliennes Sevaré.

L’objectif principal de la sensibilisation était de 
renforcer les capacités des éléments des Forces 
Armées Maliennes (FAMa) sur les standards et 
principes, en matière de droit international des droits 
de l’homme et de droit international humanitaire afin 
qu’elles soient plus informées sur la protection et 
la promotion de ces droits, dans l’exercice de leurs 
fonctions.

Grâce à des exercices interactifs, les participants 
ont appris leurs rôles et leurs responsabilités 
pour protéger les droits de l’homme pendant les 
opérations militaires, en mettant l’accent sur des 
sujets tels que la torture et d’autres formes de 
traitements cruels, inhumains et dégradants, les 
arrestations pendant les opérations militaires, les 
principes humanitaires et le devoir de diligence à la 
population civile.

Au total, 325 éléments ont été sensibilisés, dont 
11 femmes, des Forces Armées Maliennes (FAMa) 
provenant de l’armée de terre (AT), de l’armée de 
l’Air (AA), de la Garde Nationale (GN), et du service de 
santé des armées, y compris des officiers, des sous-
officiers et des hommes de rangs.

La MINUSMA poursuit la formation des Forces 
Armées maliennes aux droits de l’homme

17 mai

Le 09 Mai dernier a eu lieu la cérémonie officielle 
de lancement d’un projet de réduction de violence 
communautaire portant sur la redynamisation des 
activités sportives et récréatives dans la ville de Kidal, 
au profit de la jeunesse de Kidal. L’évènement s’est 
déroulé au stade de Kidal, en présence de nombreux 
jeunes et enfants qui constituent la majeure partie des 
sportifs de la ville. 
 
Ce projet fait suite aux travaux de réhabilitation et 
d’équipement du stade de Kidal, financés via un 
projet à impact rapide, qui ont concerné la rénovation 
totale des infrastructures à savoir : les terrains de 
football, de handball et de basket-ball ainsi que la 
piste d’athlétisme.

« D’un montant global de 22 millions de Frs CFA, 
le projet est un moyen efficace de prévention de la 
délinquance juvénile, de facilitation de l’insertion/
réintégration sociale des jeunes victimes de 
l’instrumentalisation. Il permettra également de 

promouvoir la culture de la paix, » a souligné Hunter 
Fraser de la section RSS/DDR de la MINUSMA, lors de 
son allocution.
 
Des activités sportives encadrées par un entraîneur 
qualifié seront organisés avec les jeunes de la ville. 
A travers ces activités, les sections Désarmement 
Démobilisation et Réinsertion, Affaires Civiles, et la 
Police de la MINUSMA, sensibiliseront ces jeunes sur 
des thématiques comme la réduction des violences 
communautaires et la sécurité communautaire. Des 
équipements sportifs nécessaires seront également 
mis à la disposition des bénéficiaires. Le projet traduit 
en effet, la volonté de la Mission des Nations Unies au 
Mali, de poursuivre l’accompagnement de la jeunesse 
de Kidal dans la promotion de la culture de la paix et 
de l’intégration à travers le sport.

Une visite guidée du Stade de Kidal ainsi qu’un 
“match-exhibition” entre des jeunes de deux 
quartiers de la ville, ont mis fin à la cérémonie.

A Kidal, la MINUSMA accompagne 
le retour de la jeunesse sur les 
terrains de sport

11 mai
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Ce 10 mai 2017 s’est tenue 
la cérémonie d’inauguration 
du projet à impact rapide de 
réhabilitation des latrines du 
Lycée Bâ Aminata Diallo. Parmi les 
invités, M. Davidse, Représentant 
Spécial Adjoint du Secrétaire 
Général des Nations Unies au Mali 
(RSASG) mais aussi la Conseillère 
Principale pour la Protection de 
l’Enfant de la MINUSMA, Madame 
le Maire de la Commune III de 
Bamako, la représentante du 
Ministre de la Femme, de l’Enfant 
et de la Famille, la représentante 
du Ministre de l’Education 
Nationale, le Directeur National de 
l’enseignement Secondaire Général 
et la Directrice de l’Académie de la 

Rive gauche de Bamako ainsi que 
le Président de l’Association des 
parents d’élèves du Lycée.

Il y a encore quelques semaines, 
les toilettes du lycée Bâ Aminata 
Diallo étaient impraticables, à telle 
enseigne que les élèves qui sont 
toutes des filles, étaient obligées 
de sortir de l’établissement 
à la recherche de solutions 
alternatives. Bien trop souvent, 
cette situation a engendré des 
désastres dont les parents, les 
élèves et les enseignants ont tous 
eu les graves échos, comme l’a 
souligné le RSASG M. Davidse dans 
son intervention :
 

« Lorsque des parents font le 
bon choix d’envoyer leurs filles à 
l’école, ils ne devraient pas avoir 
à se soucier de leur sécurité en 
milieu scolaire. Lorsqu’une jeune 
fille marche sur le chemin du 
lycée, elle ne devrait pas à avoir à 
regarder au-dessus de son épaule 
pour s’assurer qu’elle n’est pas 
suivie. »
 
Ce projet de construction de 
6 blocs de 5 latrines chacun, 
entièrement financé par la 
MINUSMA à hauteur de plus de 29 
millions de Francs CFA, contribuera 
à rendre la dignité à ces jeunes 
filles qui, pendant de nombreuses 
années ont souffert de ce 

La MINUSMA offre 30 nouvelles 
latrines au Lycée Bâ Aminata 
Diallo de Bamako

12 mai
désagrément. Les nouveaux sanitaires remplaceront 
ainsi les anciennes toilettes hors d’usage depuis des 
années et permettront aux quelques 1500 jeunes 
filles scolarisées dans cet établissement de retrouver 
une hygiène favorable au bon déroulement de leur 
cursus scolaire. La représentante des élèves a ainsi 
salué l’initiative de la MINUSMA : 
« La réfection de ces sanitaires va pleinement 
contribuer à notre réussite scolaire. Sans la MINUSMA 
à travers l’Unité stabilisation et le bureau de la 
Protection des Femmes, poursuivre notre scolarité 
continuerait à être un défi au quotidien ».

L’éducation des filles, pour assurer une meilleure 
autonomisation des femmes, est un élément clé du 
maintien de la paix au Mali comme l’a souligné la 
Conseillère Principale pour la Protection des Femmes 
de la MINUSMA, Mme Bernadette Sene :
« Offrir les meilleures conditions possibles à ces 
jeunes filles qui sont les femmes de demain est le 
devoir de tous. Grace à ce projet, les lycéennes du 
Lycée Bâ Aminata Diallo retrouveront les conditions 
propices à une réussite scolaire radieuse. Une longue 
période d’inconvenance prend fin pour ces  
lycéennes. »
 
Au-delà de l’aspect “confort”, ce projet revêt une 
dimension prévention et protection. En évitant à ces 
jeunes filles de sortir de leur établissement durant les 
heures de cours, il élimine ainsi les différents risques 
de violences. Ainsi, dans la mise en œuvre de la 
Résolution 1325 (2000) sur Femmes, Paix et Sécurité, 
la MINUSMA s’engage pleinement à protéger les 
femmes et les filles du Mali. La MINUSMA aux côtés 
du gouvernement du Mali, continuera à poursuivre 
tous les efforts nécessaires pour parvenir à créer un 
environnement protecteur et sécurisant pour les 
trop nombreuses victimes de violences basées sur le 
genre.
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Un projet de construction d’un abattoir moderne 
d’une valeur de 50 millions a été lancé ce 11 Mai 
2017 à Kidal. L’évènement a eu lieu sur un site situé 
à un kilomètre de la ville, en présence des autorités 
administratives et des  représentants des éleveurs et 
des bouchers.

D’une durée de trois mois, ce projet a pour objectif 
de doter la population de la ville de Kidal d’un 
abattoir moderne, répondant aux normes d’hygiène 
en vigueur. De plus, le site servira aussi de cadre de 
concertation entre les différents éleveurs provenant 
de localités (Kidal et Ménaka) et de cultures 
différentes.

« Á ce jour, les abattages se font à ciel ouvert dans 
des conditions d’hygiène et de sécurité sanitaire 
délétères. Alors, la construction de l’abattoir moderne 
est une chance extraordinaire pour la population de 
Kidal, car, il aura une incidence positive sur la santé 
des consommateurs et la qualité de la viande 

 fournie, » s’est réjoui Oufene Ag Mohamed, le Vice-
Président de la coordination de la ville de Kidal, lors 
de son allocution.

Ce projet financé par la MINUSMA, à travers sa section 
SSR-DDR s’inscrit dans le cadre de la Réduction de 
la Violence Communautaire (RVC), au profit de la 
population de Kidal. A son achèvement, il permettra à 
la population de consommer de la viande saine.

Lors de son discours, le Chef de bureau de la 
MINUSMA à Kidal, Christophe Sivilllon a souligné 
le coté social de ce projet tout en remerciant les 
autorités administratives et locales : “ce projet va 
faciliter quotidiennement l’échange mutuel entre les 
différents groupes pour renforcer la cohésion sociale 
au sein des éleveurs des différentes communautés’’ 
Une pose de pierre symbolique du démarrage du 
projet, qui va aussi créer des emplois aux jeunes 
désœuvrés de Kidal, a été organisée pour clôturer la 
cérémonie.

un abattoir moderne à Kidal 
pour améliorer les conditions 
d’abattage des animaux

15 mai

ENBREF
11 mai

Ce jeudi 11 mai 2017 au matin, un 
dernier hommage a été rendu au Soldat 
de Première Classe, Shérif Ousmane du 
contingent Libérien, décédé le 3 mai 
dernier, dans l’attaque qui a visé le Super 
camp de la MINUSMA à Tombouctou. Cette 
cérémonie qui a eu lieu dans l’enceinte 
de la Base opérationnelle de la MINUSMA 
(MOB) à Bamako, s’est tenue en présence 
du Représentant Spécial Adjoint du 
Secrétaire Général, M. Koen Davidse et du 
Commandant de la Force de la MINUSMA, 
le Général Jean-Paul Deconinck, ainsi que 
plusieurs membres du personnel civil, 
policier et militaire de la Mission, le défunt 
a reçu les honneurs militaires.

Rappelons que l’attaque qui a coûté la vie au soldat Ousmane, a également fait 9 blessés dont huit graves.
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15 mai
Journée internationale des familles 
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Communiqué
16 mai
Attaque à Tombouctou : Casques bleus et FAMa blessés
Bamako, le 15 mai 2017 – Vers 13h15, le camp de la MINUSMA à Tombouctou a été la cible de tirs de 
mortiers. Le bilan provisoire fait état de sept blessés, soit quatre Casques bleus et trois membres des Forces 
Armées maliennes (FAMa). Selon les rapports préliminaires, huit obus auraient été tirés en direction de 
l’aéroport, non loin duquel se trouve le Super Camp de la MINUSMA.

Cette attaque survient moins de deux semaines après celle du 3 mai, qui avait fait un mort et neuf blessés 
parmi les Casques bleus de la MINUSMA à Tombouctou.

La MINUSMA condamne fermement cette attaque ignoble et dénonce la récente recrudescence de violences 
dans plusieurs régions du nord du Mali, qui font des victimes tant chez les populations civiles, les Forces 
Armées maliennes que les Forces internationales.

La MINUSMA appelle les parties signataires à redoubler d’efforts dans la mise en œuvre pleine et entière de 
l’Accord de paix, seule voie pouvant mener au retour d’une stabilité durable au Mali.
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